ARRETE PORTANT RADIATION DES CADRES (pour un titulaire) 
EFFECTIFS (pour un CDI)
SUITE A RUPTURE CONVENTIONNELLE


M  ...................
Grade ....................
Emploi ...................
Durée hebdomadaire : .....


Le Maire (le Président),
VU le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L552-1 à L552-5,
VU le décret n° 2019-1593 du 31 décembre 2019 relatif à la procédure de rupture conventionnelle dans la fonction publique, 
VU le décret n° 2019-1596 du 31 décembre 2019 relatif à l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle dans la fonction publique et portant diverses dispositions relatives aux dispositifs indemnitaires d’accompagnement des agents dans leurs transitions professionnelles,
VU la situation administrative de l'intéressé à la date du ............. ,
VU la convention de rupture conventionnelle signée le …,
CONSIDERANT que l’agent maintient sa demande au-delà du délai de rétractation de quinze jours prévu à la convention,


A R R E T E


[bookmark: _GoBack]Article 1 :	M........... est radié des cadres/effectifs à compter du …………… ,


Article 2 :	Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé.
	Une ampliation sera transmise au receveur de la collectivité et au Centre de Gestion.

							                   FAIT à ........, le ..............




Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 
Notifié le .....................................Signature de l’agent :        

